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l’actu en bref…

«Je n’ai jamais séparé la République des idées de justice sociale dans la vie privée, sans 
lesquelles elle n’est qu’un mot.»

Jean Jaurès 1887

L’on entend souvent parler de justice 
sociale, mais qui sait au juste de quoi, il 
s’agit en réalité ? Qui est capable d’en 
donner une définition ?
Celle communément admise est la 
suivante  : « la justice sociale est un 
principe moral qui a pour objectif une 
égalité des droits et une solidarité col-
lective qui permettent une distribution 
juste et équitable des richesses, qu’elles 
soient matérielles ou symboliques entre 
différents membres de la société ».

C’est en fait une meilleure répartition 
des avantages et du développement.

Dans le monde, 80% de la population 
ne dispose pas d’une protection sociale 
convenable. 12,3 millions de personnes 
sont victimes de travail forcé. Plus 
de 215 millions d’enfants travaillent. 
Dans la plupart des pays, les femmes 
gagnent 10 à 30% de moins que les 
hommes, et parfois moins encore dans 
certains secteurs.

La crise de ces dernières années a ac-
cru l’injustice sociale, elle a conduit à 
augmenter le chômage apportant de 
plus faibles rémunérations et de mau-
vaises conditions de travail. De fait les 
travailleurs pauvres ou en situation 
d’emploi vulnérable se multiplient.
Pour répondre à la crise, l’organisation 
mondiale du travail recommande d’ac-
corder un rôle central à la protection 
sociale et au travail décent.
On peut retenir deux principes de re-
distribution, en premier lieu, l’égalité 
des droits pour chaque citoyen (un 
même traitement pour tous comme 
l’assurance sociale par exemple), en 
second lieu l’équité des situations (on 
tient compte de la situation person-
nelle des individus, comme les allo-
cations par exemple). Pour cela, il est 
nécessaire que les états aient la volonté 
de compenser certaines inégalités qui 
apparaissent dans le fonctionnement 
de la société, et de faire en sorte que 

toutes les composantes de celles-ci 
puissent se développer tant dans le do-
maine économique que culturel. C’est 
l’égalité des chances.
La justice sociale est aussi une ques-
tion de droits, de dignité et de liberté 
d’expression pour tous les travailleurs, 
ainsi que d’autonomie économique so-
ciale et politique.
En juin 2014, gouvernements, em-
ployeurs et travailleurs ont décidé, lors 
de la conférence internationale du tra-
vail de donner un nouvel élan à la lutte 
contre le travail forcé, incluant le trafic 
de personnes et les pratiques compa-
rables à l’esclavage.

Au quotidien, des travailleurs de par 
le monde luttent, pour conserver leurs 
droits, en gagner de nouveau, afin que 
les richesses produites profitent à tous,  
pour gagner en liberté, en dignité, 
pour une solidarité universelle.

LA JUSTICE SOCIALE
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Défendre les valeurs
du service public

Pour échapper à la situation catastrophique tant 
politique qu’économique, des milliers de migrants  
fuient l’Afrique et le Moyen-Orient. Cette situa-
tion trouve son origine dans le capitalisme et la 
mondialisation. Des milliers de migrants ont déjà 
trouvé la mort en voulant fuir leur pays. Il y a 
donc urgence, dans la période à accueillir les mi-
grants, leur garantir la sécurité, la santé et l’asile 
en Europe. Nous sommes en tant que français, 
concernés par la politique internationale menée 
par notre gouvernement. Or actuellement, et cela 
est inadmissible, sur la région PACA, la gare de 
Nice et certaines gares environnante sont cernés 
par des cars de CRS, des va et vient de la Police 
des frontières qui contrôle chaque train en pré-
venance d’Italie, de manière à pouvoir reconduire 
à la frontière, le migrants venus d’Afrique, du 
Proche et Moyen-Orient. La gare de Menton-Ga-
ravan, à 1 km de la frontière, servant à parquer 
les migrants encadrés par les forces de l’ordre. 
Nombreux sont les cheminots, engagés à côté des 
associations, pour apporter aide et réconfort aux 
réfugiés de la zone méditerranéenne.
La direction fait preuve d’un zèle impressionnant 
dans cette affaire, en « parquant » en gare de 
Nice ceux qui ont réussi à passer à travers les 
mailles du filet à Menton. C’est d’autant plus 
scandaleux que ces personnes sont en règles avec 
la SNCF, qu’elles ont un titre de transport. Ce 
n’est pas la notion que nous avons d’un Service 
Public ferroviaire répondant aux aspirations des 
usagers. Ce n’est pas non plus avec la réforme en 
cours, que la situation va s’améliorer. L’entreprise 
doit répondre aux aspirations des usagers et fa-
ciliter leur libre circulation à l’intérieur du pays.

l’actu en bref…

L’OCDE (Organisation pour la Coopé-
ration et le développement économique) 
vient de publier un rapport sur les iné-
galités. Sans surprise celui-ci  fait état 
d’un creusement des inégalités dans 
notre pays jamais atteint.  Celles-ci au-
raient même augmenté plus nettement 
que dans les autres pays de la zone 

entre 2007 et 2011. 10% des plus riches détiennent la 
moitié  du patrimoine net des ménages français. L’OC-
DE préconise pour réduire ces inégalités une meilleure 
répartition des richesses par le biais de « l’impôt et des 
transferts », l’accès à de meilleurs emplois, l’investisse-
ment dans l’éducation et les compétences tout au long 
de la vie.  Ce n’est pas le chemin que vient de prendre 
le gouvernement qui poursuit à marche forcée sa poli-
tique libérale, par l’adoption de la loi « MACRON » en 
utilisant le 49.3 à l’Assemblée Nationale, véritable déni 
de démocratie. Cette loi ne va qu’accentuer la précarité, 
la baisse du pouvoir d’achat et les droits des salariés, le 
recul des services publics et non répondre aux besoins 
de la population frappée par l’austérité et le chômage 
massif. Dans ce contexte de mauvais coup, alors que la 
période estivale arrive, combien d’entre nous ne parti-
rons pas en vacances, part défaut d’emploi, de salaires ou 
de moyens financiers. Grâce à la solidarité des 52 092 
adhérents de notre association, cet été de nombreux pu-
pilles vont encore pouvoir bénéficier de séjour vacances 
en partenariat avec le CCE SNCF. Le pourront ils l’an-
née prochaine comme l’ensemble des cheminots, cela en 
est moins sure ? Lors des négociations sur les futures 
Intenses Représentatives du Personnel, la direction de 
l’entreprise a refusé de négocier sur un accord de ges-
tions des Activités Sociales et Culturelles, en reportant 
celui-ci après les futures élections professionnelles. Cette 
décision, pourrait remettre à terme l’existence même de 
nos villages de vacances, les colonies pour nos enfants, 
les cantines, les bibliothèques etc, pourtant la reforme 
ferroviaire ne devait rien changé !
Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour vous sou-
haiter de bonnes vacances, mais soyons vigilants face 
aux mutations en cours où à venir.

Philippe Soignon
Trésorier adjoint
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Séjours chalet Pierre Semard 2015

Trois séjours ont eu lieu au chalet pierre 
Sémard à Montroc le planet, pendant les 
vacances de paques. Pendant ces trois se-
maines ce sont 94 pupilles et 42 accom-

pagnateurs qui ont participés aux  activités proposés par le chalet et l’ONCF. Les 
pupilles ce sont perfectionnés dans les différents cours de ski du piou- piou jusqu’au 
surf avec peut être de futur champions. Ils ont pu admirer en famille la vallée de 
Chamonix avec les visites de la Mer de glace, de l’Aiguille du midi et le musée des 
cristaux. N’oublions pas la  sortie à la patinoire haut lieu de la grande équipe de 
hockey des chamois de Chamonix dirons certains (allez cham pour faire plaisir à 
Claude). Les soirées ont été des moments de convivialité et de rire (jeux, karaoké, 
danse, loto…..) sans oublier la raclette du chalet très appréciée des vacanciers. Un 
grand merci à Claude et toutes sont équipe du chalet  ainsi qu’aux encadrants ONCF 
Brigitte, Régis, Hervé, Stéphane et Gégé. Une mention spéciale aux pupilles pour 
leurs comportements pendant ces trois semaines et rendez-vous à l’année prochaine.
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Actu groupes

Des escrocs utilisent actuelle-
ment notre association via le 
«Bon Coin» pour se faire verser 
indûment de l’argent avec de 
faux mails « PAYPAL ». L’ONCF 
n’achète, ni ne vend aucun 
objet ou produit via des sites 
marchands, ou de petites an-
nonces. L’ONCF se réserve le 
droit d’engager toutes les pour-
suites utiles auprès des juri-
dictions compétentes. Soyez 
vigilants et en cas de doute,

n’hésitez pas à nous 
contacter :

au 01 55 82 86 89

St Germain 
des Fossés
Le 15 Mars, le groupe St Germain des 
Fossés a organisé son traditionnel 
loto à l’espace culturelle Fernand 
RAYNAUD. Cet évènement a 
rassemblé plus de 200 joueurs venus 
tenter de remporter le gros lot  ! 
Le bénéfice de cette journée a été 
reversé à l’ONCF pour la solidarité 
en direction de nos pupilles.

Samedi 25 avril, le 
comité régional de 
Toulouse a organisé 
son activité pupilles 
annuelle au Parc Na-
tura Game de Castel-
maurou (31). Nous 
avons eu le plaisir 
d’accueillir 4 pupilles 

âgés de 5 à 22 ans lors de cette jour-
née accrobranche. À peine intimidés par 
les tyroliennes et autres ponts de singes, 
nos jeunes cascadeurs ne se sont posés 
que le temps d’un pique-nique avant de 
poursuivre, ravis, leurs acrobaties, ac-
compagnés de Séverine et Fabienne, nos 
2 bénévoles. Nous espérons accueillir en-
core plus de pupilles l’an prochain.

Plus de soixante personnes étaient réunies 
le vendredi 3 octobre pour fêter le départ 
en retraite de notre cher camarade Robert 
Didier. En effet, pendant plus de vingt ans, 
il a été militant et secrétaire du groupe 
ONCF de Moulins sur Allier. Il a pu se 
rendre disponible pour les visites de nos 
pupilles et accompagnements lors de diffé-
rentes activités. Nous le remercions encore 
de son investissement dans nos différentes 
manifestations telles que la pétanque et le 
loto, et saurons compter sur son précieux 
coup de main dans le déroulement de celles 
à venir. Pour cette occasion, les membres 
du groupe lui ont offert la médaille ONCF 
gravée à son nom. Nous lui souhaitons en-
core une longue et heureuse retraite.

Toulouse

Moulins sur Allier
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La fête de la Solidarité 2015
Les pupilles prennent la parole (extrait)
Je veux vous dire un grand MERCI pour votre générosité et 
votre combat de tous les jours pour ces pupilles qui ont perdu un 
ou parfois les deux parents. On prend la vie en pleine face. Le 30 
avril 1993, j’ai perdu, maman, mais pas seulement. Un jour, Mar-
cel m’a appelé pour me proposer de partir pour la Tunisie avec 
d’autres pupilles de mon âge. J’ai accepté, car il avait toujours 
une réponse logique à tous mes refus pour éviter de me retrouver 
avec des ados comme moi un peu bancale. Quel bonheur de dé-
couvrir que je n’étais pas toute seule. On pouvait se parler et se 
comprendre lorsqu’il avait un moment de blues. Nous avons passé 
des bons moments. En mars 2000, j’ai téléphoné à la maison de 
l’oncf, car j’avais trouvé un job sur Paris. Claude, directeur de 
cette maison, m’accueillit et a fait en sorte que ce séjour se passe 
bien. Il y avait aussi Maria, une vraie mère (toujours aux petits 
soins pour les pupilles et toujours à l’écoute de nos chagrins). La 
maison de Montreuil est un point de repère important pour les 
grands pupilles pour se retrouver. J’ai découvert la plupart des 
manifestations de l’oncf : 
- �le salon du livre à Montreuil, une conteuse africaine pour petits 
- �Les départs pour la fête annuelle au Mans.
Aujourd’hui, je suis heureuse avec mon mari et mes deux filles. Je 
vous remercie encore beaucoup à tous, car vous faites un boulot 
de fourmis pour tous ces pupilles tout au long de l’année.





Joies pour petits et grands…



,

La fête de la Solidarité…

Cette huitième fête de la solidarité sur les installations du Comité Central d’En-
treprise des trois doms à Montdidier, s’est déroulée sous un magnifique soleil et 
dans une ambiance festive et conviviale. Le samedi soir, il n’y avait pas moins de 
460 personnes  pour le repas traditionnel des militants et des pupilles un record. 
Après le traditionnel mot du secrétaire général, Laurent Latouche, cette soirée a 
commencée sous la baguette du chanteur Jean Marc Desbois et ses danseuses, un 
spectacle de cabaret haut en couleurs et fort apprécie des participants. Pour finir 
nous avons dansé au son de l’animateur Sébastien venu spécialement du centre 
de vacances de Briançon. Après une nuit très courte et un bon petit déjeuner 
(pour les plus courageux, une marche leur été proposée par l’ASCB/PSL, chemi-
nots randonneurs) tout le monde s’est retrouvé dans les différents stands de la 
fête avec 21 Comités Régionaux présents. Nous avons pu compter 101 pupilles 
présents sans oublier une dizaine d’anciens pupilles ainsi que 600 personnes avec 
beaucoup d’enfants, qui ont profités des différentes activités culturelles et spor-
tives proposées. Parmi cette foule, il y avait Gilbert Garrel, secrétaire général 
de la fédération CGT des cheminots, ainsi que des camarades du bureau fédéral, 
Éric Courtin président des activités sociales du CCE et madame le maire et ses 
adjoints de la ville de Montdidier. Lors de son discours, le secrétaire général a 
rappelé l’avenir de notre association mais aussi celui des Comités d’Établisse-
ment Régionaux, du Comité Central d’Entreprise et l’avenir du patrimoine social 
avec la mise en place de la réforme ferroviaire. Apres le verre de l’amitié et un 
repas bien mérité, l’après-midi a continuée sous le son du groupe Sam Soul bien 
connu dans notre association. La fête s’est terminée autour d’un repas dansant ou 
430 personnes avaient pris place. Les jeunes, mais aussi moins jeunes, ont pu se 
déhanchés avec le  DJ Victor. Un grand merci aux différentes associations pré-
sentes : Action Sociale Sncf, Alcoolade, Uscf, Socrif, Jardinot, Club Hippique 
de Montdidier, Les Anciens des Trois Doms. Nos Partenaires : Sncf, Gmf, 
Comite D’etablissement Regional d’Amiens, La Mairie de Montdidier. 
Merci aussi a tout le personnel du Comité Central d’Entreprise, de l’ONCF ainsi 
qu’à l’équipe de montage de la fête et rendez-vous à l’année prochaine pour une 
nouvelle aventure.



,
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Le groupe ONCF de Montargis-Gien-Nemours a 
organisé, comme chaque 1er dimanche de février, son 
loto annuel. Environ 80 adhérents, amis et personnes 
sensibles à notre association, étaient présents. Un 
buffet-buvette permettait d’agrémenter cet après-midi 
agréable. Le 14 mars dernier, c’est  son repas annuel 
qui était organisé avec la participation de 195 convives.
Ce repas a été ponctué d’interventions, danses, tom-
bola et remise de cadeaux aux adhérents retraités de 
l’année. Lors de ce repas, un hommage tout particulier 
a été rendu à M. André Cardinaux, ancien respon-
sable de la commission de contrôle financier et mili-
tant actif du groupe de Montargis, décédé en juillet 
2014. Pupilles et famille de pupilles étaient invitées 
aux deux activités.
Merci à la municipalité de Chalette sur Loing pour le 
prêt des salles et un grand merci aux militants béné-
voles qui permettent l’organisation de ces manifesta-
tions, bien naturellement reconduite l’an prochain.

Montargis

l’ONCF était présente pour la journée de l’enfance organisée le 6 juin 
2015 par les comités d’entreprise parisiens de la SNCF au centre CCE 
de Montdidier les Trois Doms. Un programme riche en activité atten-
dait les familles tout au long de la journée, des concours de dessin, des 
animations diverses, du saut à l’élastique, des ateliers sportifs… C’est 
sous un soleil radieux que le chanteur Maître Gims a enflammé un 
public exclusivement cheminot par un concert privé en fin de journée.

Journée de l’enfance 2015

Dimanche 22 Mars, le groupe ONCF de Caen a organi-
sé le premier après-midi créatif destiné aux enfants. Les 
enfants, au nombre de 15, ont pu décorer des œufs de 
Pâques, des masques. Des ateliers pompons, bracelets ain-
si que des jeux de société leur étaient proposés. Tous ont 
participé avec enthousiasme ainsi que les parents et ils ont 
pu se rassasier autour d’un goûter. Cet après-midi a été 
fortement apprécié et sera certainement reconduit l’année 
prochaine. Nous remercions les enfants (et, bien entendu, 
leurs parents) d’avoir participé à cette initiative qui nous 
conforte dans l’envie de poursuivre dans cette voie.

Caen

La fête de la Solidarité…

Le groupe de Nice Cote d’Azur de l’ONCF a organisé sa tradition-
nelle fête  au bénéfice des pupilles de l’association. Un succulent repas 
cuisiné par nos deux cuistots, Roger et Pedro, suivi d’un fameux 
concours de boules, auquel a participé notre secrétaire régional (et des 
militants régionaux)  a égayé cette journée festive et conviviale. Un 
bénéfice de 1000 euros a été versé au siège ainsi que 300 euros offert 
par la Mutuelle Entrain Nice Cote d’Azur. Un grand merci à tous les 
bénévoles qui ont œuvré à la réussite de cette journée. Et bien sûr à 
l’année prochaine ….
Le 17 Mai, 2 pupilles des groupes de Nice et Cannes ainsi que 2 en-
fants de militants ont participé à une journée organisée par la CGT 
durant le Festival International du Film de Cannes. Ils ont pu vi-
sionner un film en compétition «  Mon Roi »  de Maïwenn, visité le 
palais des festivals et voir un film de Jean Renoir « La Marseillaise 
». Ces enfants ont été ravis de cette initiative et dommage que les 
délais aient été courts pour inviter d’autres enfants de la région .A 
rééditer ….
Le 21 Juin, des militants retraités (toujours actifs …) ont organisé, 
comme chaque année, une soirée autour de la Fête de la musique dont 
les bénéfices ont été reversés à notre association. Belle soirée où 4 
groupes de musique (dont celui de l’UAICF de Nice) se sont succédé 
au plaisir des participants. Encore un grand merci aux copains qui 
nous ont aidé ….et là aussi, à l’année prochaine …
En conclusion, les membres du groupe de Nice Cote d’Azur remer-
cient chaleureusement tous les bénévoles ainsi que les participants à 
nos manifestations qui permettent d’aider nos pupilles ….

Nice

© Nicolas Frémiot
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ANCAC : Association Nationale 
des Cheminots Anciens Combattants Notre Histoire

Un nouvel enjeu
pour l’ONCF

Alors que tous les espoirs étaient per-
mis, les grèves, puis la scission syn-
dicale de 1948 amène la direction de 
l’association à réorienter sa politique. 
Elle cherche désormais à favoriser le 
développement interne et compte es-
sentiellement sur sa structure militante.
En 1948, si l’on excepte le produit des 
établissements, les recettes de l’ONCF 
se décomposent de la manière suivante : 
- �Les cotisations représentent 15 % 

des recettes totales.
- �La solidarité du syndicat représente 

10,5 % des recettes totales.
- �La subvention de la SNCF repré-

sente 11,5 % des recettes totales. 
- �Les fonds liés à l’activité des groupes 
représentent 50 % des recettes totales. 

Si les allocataires demeurés dans leur 
environnement constituent 90 % des 
orphelins soutenus par l’association, le 
montant de l’aide qui leur est versé 
ne représente que 5 % des dépenses 
totales de l’ONCF. À la fin des années 
40 la dégradation des relations entre la 
CGT et l’État a une répercussion par-
ticulière dans la SNCF et amène notre 
association à ne devoir compter que 
sur elle-même. L’ouverture du Pecq, 
le 7 novembre 1948, est une nouvelle 
étape dont le symbole est fort, le châ-
teau situé dans un quartier chic de 
la banlieue parisienne a accueilli de 
jeunes filles issues de familles russes 
blanches émigrées en France après la 
révolution bolchévique.
Georges Valiot l’un des premiers or-
phelins à rejoindre Avernes en 1911, 
devenu, par la suite cheminot et 
membre actif de l’ONCF soumet, en 
1949, un rapport sans concession des-
tiné à donner les grands axes de la pé-
dagogie à mettre en pratique dans nos 
établissements. Il se félicite des grands 
progrès réalisés dans l’éducation phy-
sique des pupilles par nos moniteurs. 
Georges, interprète, de la commission 
exécutive, considère que l’encadre-
ment ne peut et ne doit pas être du 
ressort de l’association. Dans l’attente 
d’un gouvernement, qui ne répond pas 
aux revendications en matière d’ins-
truction et d’éducation l’orphelinat, 
doit démontrer qu’il peut offrir à ses 
pupilles un cadre de vie exemplaire 
par la seule force de la solidarité et la 
volonté de ses militants 
 

Abolition de l’esclavage en France
L’abolition de l’esclavage consiste à interdire juridiquement l’esclavage. Sous la 
Révolution Française, les députés de la Convention ont aboli l’esclavage une première 
fois pour calmer les révoltes dans les colonies des Antilles. Mais Napoléon Bonaparte 
est revenu sur cette mesure et a légalisé l’esclavage, le 20 mai 1802. Le deuxième 
décret de l’abolition de l’esclavage en France a été signé le 27 avril 1848, par le 
Gouvernement provisoire de la deuxième République. Il a été adopté sous l’impulsion 
de Victor Schœlcher. L’abolition concerne avant tout les vieilles colonies héritées de 
l’Ancien Régime, dont l’économie repose encore sur les grandes plantations sucrières.
Le décret prévoit de libérer dans un délai de deux mois 250.000 esclaves noirs ou 
métis à la Martinique et à la Guadeloupe, ainsi qu’à la Réunion, en Guyane et à 
Saint-Louis du Sénégal. À leur manière, les esclaves ont accéléré le mouvement. À 
Saint-Pierre, en Martinique, une insurrection éclate le 22 mai 1848, avant qu’ait été 
connue l’existence du décret. Même chose en Guadeloupe où le gouverneur abolit 
l’esclavage dès le 27 mai 1848, pour éteindre l’insurrection. En France, le 10 mai, c’est 
la journée nationale des mémoires de la traite, de l’esclavage et de leurs abolitions. 
Cette date a été choisie en référence au 10 mai 2001, jour de l’adoption en dernière 
lecture par le Sénat de la loi reconnaissant la traite et l’esclavage comme crime contre 
l’humanité. Elle est l’occasion pour la France métropolitaine d’honorer le souvenir 
des esclaves et de commémorer l’abolition de l’esclavage. Au-delà de l’abolition, la 
journée devrait engager une réflexion générale sur l’ensemble de la mémoire de 
l’esclavage, longtemps refoulée, pour la faire entrer dans notre histoire. L’occasion est 
aussi de s’interroger sur la façon dont la mémoire de l’esclavage peut trouver sa juste 
place dans les programmes de l’école primaire, du collège et du lycée. La volonté est 
également de développer la connaissance scientifique de cette tragédie. Enrichir notre 
savoir, c’est le moyen d’établir la vérité et de sortir de polémiques inutiles.

L’ANCAC vient de tenir son 39 e congrès en mai der-
nier.  Ce sont des cheminots, militants CGT, anciens 
combattants, qui ont pris la décision de s’associer le 24 
novembre 1931 pour porter les légitimes revendications 
qu’il continue  aujourd’hui encore, à exiger avec dé-
termination. Ce sont des valeurs que nous partageons 
en premier lieu, celle de la paix entre les peuples et 
du désarmement, la liberté et la démocratie. L’ANCAC 
contribue largement au devoir de mémoire que nous 
devons, envers et contre tout, faire vivre car nous évo-
luons dans un contexte où ils sont nombreux ceux qui 
veulent transformer l’Histoire, la déformer, la remode-

ler, pour mieux la faire oublier. Nombre d’adhérents de cette association doivent 
avoir une vision particulière de ce monde, après avoir vécu la mise en oeuvre du 
programme du Conseil National de la Résistance, les jours heureux et la vraie soli-
darité avec la Sécurité Sociale, les nationalisations de la grande industrie, la création 
des services publics. La SNCF n’est pas en dehors de ce monde. La Société Nationale 
des Chemins de fer Français n’existe plus depuis le 1er janvier 2015. Qui en parle 
? Cette entreprise créée le 1er janvier 1938, sur les bases d’un projet initié par des 
hommes politiques et syndicaux visionnaires, on pense notamment à Pierre Sémard.  
Cette entreprise devenue totalement publique en 1983, ils l’ont éclatée, scindée en 
trois entités, transformée en groupe mondial de la mobilité où les marchés conquis 
à l’étranger, comptent plus que la qualité et la sécurité du service public ferroviaire 
national. Ils veulent, par cet artifice, livrer le transport ferroviaire aux marchés, à la 
concurrence. Ils entendent ainsi permettre à l’État de se désengager financièrement, 
mettre en concurrence nos trains avec les autocars. Dans le même état d’esprit et 
toujours soucieuses de préserver ce devoir de mémoire, l’ONCF sera présente et 
invite ses adhérents à participer à la commémoration du 71e anniversaire de l’appel 
à la Grève Insurrectionnelle des cheminots de la région parisienne du 10 août 1944, 
avec l’Association Nationale des Cheminots Anciens Combattants et la Fédération 
CGT des cheminots. Rendez-vous, le lundi 10 août 2015 vers 18H00 sous l’Arc de 
Triomphe (Tombeau du soldat inconnu). Assurons le succès de cette commémoration 
par la présence du plus grand nombre.



11 Le bulletin de l’ONCF N° 298

Le petit billet d’humeur & d’humour
“Je n’aimerais guère vivre dans la lune.

Ça m’embêterait de changer de quartier tous les neuf jours.”
Francis Blanche

CHANGEMENT D'ADRESSE
Nom : ..................................................................  Prénom : .........................................................

Adresse : .........................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

Tél : ...................................................................... Portable : .........................................................

Mail : ...................................................................

Changement de situation :

- Retraite : à partir du ....................................

- �Congé parental, congé sans solde, départ volontaire…

À compter du ....................................................  au ......................................................................

à lire...
La Bande à ED
«Au boulot» - 11 € 

Une BD originale qui fait 
la différence ! Textes : 
Georges «GEG» Grard  
Dessins : JAKPour ce 
tome 4 tant attendu, 
Geg et Jak s’attaquent 
au monde du travail. 
La bande va faire son 
stage de troisième en 

entreprise. Ed (handicapé moteur) à la MJC, 
Gad (qui souffre de nanisme) en téléphonie, 
Sam (obèse) au Mad Dog, Chang (malvoyant) 
à la Médiathèque municipale, Arnaud (sourd 
et muet) dans une boîte d’informatique et 
Katty (la «nanamoureuse» de ED) chez un 
vétérinaire, quant à Tommy (autiste) il est le 
lien entre tous puisqu’il profite de la semaine 
pour visiter chacun d’entre eux sur leur lieu de 
stage. Toujours aussi drôle, percutant ! 

Himalaya avec les 
porteurs du nepal 
auteur : montillier 
edition : olizane 
harmonia 32 €
Les livres sur l’Himalaya 
célèbrent le plus souvent 
la beauté du pays, les 
exploits des alpinistes 
occidentaux à l’assaut de 

sommets vertigineux mais ne parlent que très 
rarement des gens qui rendent possibles ces 
exploits : les porteurs népalais, communément 
appelés sherpa. Or, sans eux, rien ne pourrait 
être envisagé sur place, que ce soit pour les ex-
péditions en haute montagne, ou pour l’achemi-
nement des biens de première nécessité dans les 
vallées reculées. Dans le présent ouvrage, l’au-
teur s’attache à rendre hommage à ces femmes 
et ces hommes qu’il fréquente depuis de nom-
breuses années et avec lesquels des liens forts 
se sont noués.

Le séisme qui a frappé le Népal
Le samedi 25 avril 2015, le plus 
violent séisme qui a frappé le Népal, 
depuis plus d’un siècle, a fait plus de 
7 000 morts. Ce séisme était atten-
du par les sismologues depuis plu-
sieurs années. Le dernier a eu lieu 
en 1934, d’une magnitude de 8,4 
sur l’échelle de Richter, il avait fait 
17 000 morts. On ne meurt pas d’un 
tremblement de terre mais de l’ef-
fondrement des bâtiments qu’il pro-
voque. Or, la plupart des habitations 
des pays pauvres sont extrêmement 
fragiles en cas de séisme... le Népal 
est d’autant plus vulnérable que ses 
infrastructures sont inadaptées et 
en mauvais état, ce qui explique en 

grande partie les dégâts causés par ce tremblement de terre. Ce séisme 
de magnitude 7,8 a été provoqué par la rupture d’une grande faille 
qui passe sous la ville de Katmandou, à 10 km de profondeur, qui a 
généré des ondes d’autant plus fortes qu’elle s’est produite rapidement 
en une centaine de secondes environ. La rupture a démarré au nord-
ouest de Katmandou, puis s’est propagée vers l’est, sur une centaine de 
kilomètres. Ce séisme a provoqué un déplacement de plusieurs mètres 
de matière rocheuse sur 120 à 150 km de large. La nature du sol (les 
couches géologiques supérieures de la terre) est liée à la gravité des 
effets d’un tremblement de terre. Dans les bassins ou les vallées sé-
dimentaires, comme celle du Népal, la vitesse des ondes est ralentie, 
mais leur amplitude accentuée. C’est le cas aussi à Los Angeles ou à 
Grenoble.  Aujourd’hui, les sismologues ne peuvent pas prévoir pré-
cisément un tremblement de terre, afin de permettre l’évacuation des 
populations ou leur mise en sécurité. De nombreuses associations, et 
organismes sont venus en aide aux népalais. Citons en exemple le Se-
cours populaire qui a débloqué un premier fonds d’urgence «Certains 
vont penser que c’est une goutte d’eau par rapport à l’ampleur des 
besoins sur place. Mais c’est plutôt un océan pour ceux qui en béné-
ficieront», insiste le président de l’association Julien Laupretre. «On 
s’attend à un élan de solidarité important, au vu du nombre de per-
sonnes qui ont déjà pris contact avec nous. Mais il faut absolument que 
cette mobilisation dure dans le temps, car il faudra plusieurs années au 
Népal pour s’en remettre.»



ONCF : Sylvain  quel est ton rôle au 
sein de la SNCF ?
Sylvain : Agent de maîtrise du matériel 
au Technicentre de Bretagne (TAB2). Je 
suis adjoint au correspondant patrimoine, 
je m’occupe principalement de l’étude, du 
suivi et de l’encadrement des travaux de 
gros outillage et du patrimoine sur le 
périmètre du technicentre. 

ONCF : tu es secrétaire du comité 
régional de Rennes, peux-tu nous 
en dire plus 

Sylvain : Le comité régional c’est 2000 
adhérents et 36 pupilles répartis sur les 
14 groupes bretons. Le point fort de notre 
activité, c’est 1 ou 2 sorties régionales 
suivants les années qui nous permettent 
autour d’un thème de se retrouver avec 
les pupilles, leurs familles et d’échanger 
sur leurs problématiques et leurs quo-
tidiens. Ensuite chaque groupe organise 
des activités comme des concerts, bals, 
tournois sportifs etc.

ONCF : Tu es membre du collectif 
communication, quel est votre rôle  
au sein de l’association ?
Sylvain : Le but de l’ONCF est de venir 
en aide aux pupilles. Pour faire connaître 
notre action auprès de nos adhérents 
et des cheminots, nous disposons d’un 
panel d’outils adaptés qui sont le bulle-
tin de l’Orphelinat à destination de nos 
adhérents et des pupilles, de différentes 
plaquettes et affiches qui s’adressent à 
l’ensemble des cheminots. Nous travail-
lons sur l’élaboration de différents pro-
duits qui participent au financement de 
notre solidarité en direction des pupilles 
tels que l’agenda (notre produit phare), 
des gobelets, des médailles, des bons 
d’entraide etc. Enfin nous confection-
nons la carte d’adhérents et cerfa pour 
l’ensemble de nos adhérents, bienfaiteurs 
et pupilles. Le collectif com et ses béné-
voles sont un véritable outil pour et à la 
disposition de notre action

ONCF : le site internet a été un su-
jet de réflexion lors de notre dernier 
congrès. Peux-tu nous en dire plus 
sur la démarche engagée. 
Jacques : Lors de notre dernier congrès, 
il a été mis en avant la nécessité de re-

voir la configuration de notre site inter-
net qui n’a pas évolué depuis sa création, 
en 2001. Au cours de la mise à jour de 
2014  il a été décidé de mener une ré-
flexion  sur un nouveau site.
On évalue instinctivement la qualité d’un 
site Internet en fonction de trois critères 
principaux : l’aspect esthétique (design), 
la facilité d’utilisation de l’interface (uti-
lisabilité) et, bien évidemment, la qualité 
du contenu (utilité). L’ergonomie d’un 
site conjugue ces trois éléments. Les 
internautes qui arrivent sur nos pages 
doivent saisir rapidement quelle est l’es-
sence de notre site et trouver facilement 
ce qu’ils sont venus y chercher. Malheu-
reusement, au fil du temps, nous avons 
tendance à lire en diagonale et décidons 
de la pertinence d’un site en quelques 
secondes. Pour autant, il était impor-
tant pour nous d’avoir le ressentie des 
groupes sur le contenue et leurs besoins 
et ainsi connaître la raison pour laquelle 
il est peu utilisé. À partir de ces éléments 
de réflexion, un questionnaire a été en-
voyé à tous les secrétaires de groupe. Un 
compte rendu sera fait au conseil d’admi-
nistration de septembre.

Sylvain Menard membre du collectif Communication

et Jacques Fouquet secrétaire du collectif Communication

AGENDA 2015

Séjour adapté à Port Vendres
Du 05 au 16 juillet

Séjours familles Été Paris
Du 11 au 18 Juillet
Du 08 au 15 Août

Séjour Famille été 
au Chalet P. Sémard
Du 18 au 25 Juillet
Du 01 au 08 Août
Du 15 au 22 Août

Séjour 18-25 ans à Bali
Semaine 1 du 21 au 30 juillet
Semaine 2 du 06 au 15 août
Semaine 3 du 17 au 26 août

Week-end moto Bordeaux
Les 26 et 27 Septembre

Journée international 
des droits de l’enfant
Le 20 Novembre

Enfants du monde
Enfant de Bali (Indonésie)

Dons des sections de retraités, comités régionaux et groupes versés au bénéfice des pupilles.

122 e par les sections : Laon, Dieppe, Collonges-Neuville. 1230 e par nos Comités Ré-
gionaux : Nancy, Bordeaux. 3148 e par nos Groupes : Toulouse, Nantes, Clisson, Miramas, 
Nîmes, Montchanin, Tolbiac, Tergnier, Orléans, Laval, Brétigny, Achères, Argentan, Mantes, 
Clermont-Ferrand, Montargis. Notre Conseil d’Administration et nos Pupilles adressent à 
tous leurs remerciements les plus sincères.

© Fotolia

Vous pouvez retrouver sur notre site internet www.oncf.asso.fr toute l’actualité, les infos pratiques pour nos adhérents,
les groupes et notre conseil d’administration et les portraits en vidéo également sur Youtube ONCF. 


